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FRANCE. — Paris le 26 août.
On a publié hier soir le bulletin suivant de la santé de

L. A. R. :
« Les accidens qui s’étaient montrés après l’accouchement 

de S. A. iR. Mmo la duchesse d’Orléans, ont complètement 
disparu dans la soirée. La nuit a été bonne. L’état de S. A. R. 
est entièrement satisfaisant.

» Le jeune prince se porte parfaitement bien.
» Tuileries, le 25 août 1838,9 heures du matin.

» Signé : Chomel , Pasquier et Moreau.
» Cinq heures. — S. A. R. repose d’un sommeil tran

quille. »
— Les visites officielles ont eu lieu hier aux Tuileries à 

l’occasion de la naissance du Comte de Paris.
A onze heures et demie, MM. les pairs de France présens 

à Paris ont été reçus par M. le duc d’Orléans. M. le chance
lier a félicité le prince royal au nom de ses collègues.

Le berceau de S. A. R. le Comte de Paris avait été placé 
dans la salle d’audience.

« C’est aussi un pair de France qui vient de naître, a dit
M. le duc d'Orléans en montrant son fils, j’espère qu’il sera 
un jour digne du corps illustre auquel nous appartenons 
tous, et qu’il saura profiter des bons exemples que vous don
nez et que je l’engagerai toujours à imiter. »

Le roi a reçu ensuite le conseil municipal de Paris.
M. le préfet de la Seine, au nom du corps municipal, a 

prononcé le discours suivant :
, (< U* ville de Paris vous a vu naître, elle a été la première 
a saluer et à proclamer votre royauté; elle vient aujourd’hui 
par 1 organe de ses magistrats municipaux féliciter Y. M. au 
sujet d un événemen t qui a apporté à la France un gage nou
veau de stabilité pour votre dynastie et de sécurité pour le 
pays. Le corps municipal de Paris, siré, a des grâces à vous 
rendre pour la faveur que vous lui avez faite en daignant lui 
annoncer vous-même cette heureuse nouvelle. Il en estpro- 
rondément touché, reconnaissant. II ne l’est pas moins, sire, 
du sentiment qui a inspiré à votre majesté le choix de ce titre 
de Conue de Paris qu’elle a voulu donner au premier reje
ton de l’aîné de ses fils. A ce titre se rattachent des souve
nirs glorieux pour cette cité. Il est de bon augure pouiTave-
fln du prince qui le portera ; il est un lien de plus entre lui 
et nous.

» Aussitôt que la nouvelle a été connue à l’hôtel-de-ville 
e consed municipal s’est assemblé; il a voté des réjouissan- 

ces publiques et le don d’une épée au comte de Paris. Cette
Sdi vt 5.1 a Pensée dû corps municipal ne doit pas rappeler 
eeue de Charlemagne , ni celle de Napoléon : h l’esprit de 

'e a succédé l’esprit d’ordre et de liberté que votre 
iegne tait aimer et estimer. Permetlez-nous dele dire, sire, 
:;„u(ne ei;ée semblable à celle de Zouis-Philippe, que nous 

fnin- r^°nS a son PeIR-fiIs, c’est-à-dire l’épée qui ne sort du 
l’én^w!11 qu? P°ur .la défense du territoire et desinstitutions,

1 e au prince qui sait à la fois se faire respecter de l’Eu-

FEUILLETON.

LFS HOMMES DE BUREAU EN BELGIQUE

RemérUe f"tS dol?t Je vais «sayer d’esquisser la monographie,
sons pour cela , ’ |e ,vous I,rie de le CTOi™, et j’ai de bonnes rai-, U U Oïl en Dur P. pn Iprmpc pmiienntAr N 1« _•

m800 . , (24 1,2 lieues) parc, en 4 h. 20 m. ; d’Ans à Gand , 144,700 mV, (52 Heues) pare en 5 h'dO m.

Qu’elle"possède À" ™'!stlei1!fsp®?1 si,niane. E'tquoiqu’on puisse prétendre 
ees trois esoères a égaldegreîles qualités et les défauts qui distinguent 
ia PatienceaS i ïTl' !'e dévoueinent et la servilitéde la première, 
“dation ètlafilfm °^lssance passée de la seconde, le talent de l’U 
Réanmoiusd»,. dlt^darsa,e de a troisième; je me garderai bien 
équitables nue Cel és.ard les en'emenls de certainsécrivains moins 
un article d’antr«n«iieu*’ q.U‘ °nl trmté,le même sujetavantmoi. (1). C’est 

Ceci soit dit rfp ™ aSle et nullomentdezoologic que je prétends faire. 
Si, contre p d mte demal entendu. 

hommes rfe généralement adopté, je me sers de l’expression
folle à dix P°ur dénommer cette espèce d’hommes b qui se
“eures de relevée . ma5n sur un pupitre, pour s’en détacher à quatre
crate est trou reaiV'l- . c est que’ à mon sens> ,a P°rtée du mot bureau- 
î un «u l’auiL et celle du mot employé trop étendu, pour que
f"reati: — t01,N„cs, mols Pll'sse s’appliquer exactement à l’homme de 
,es employés ne hom™es de bureau ne -sont pas bureaucrates, tous 

Assez sijr e , lpaâ hommes de bureau.
Troistcet,tedefinitiou.

tionne l’honneur rf-Ar!.1ilisia"cef sont indisPensables à celui qui ambi- 
1 écriture et les nmi™. admis dans la carrière bureaucratique: la lecture, 
Péut aller loin plus loin m? de '’arithmétique. Avec ce léger bagage, on 
j(eG qui ne ferait une m^me(Iue si l’on possédait un attirail plus com- 

orthograpjjg et |i„fv]auseinharrasser et vous distraire de vos travaux.
■—1 le style ne sont pas absi '

à d y’a <ïueï^^ : 'lui apart,
t pas absolument nécessaires, dans les

rope et consolider en France le règne de la liberté sous les 
lois.

» Sire, la ville de Paris se réjouit pour elle-même et pour 
la France, mais elle éprouve aussi une joie bien vive en pen
sant au bonheur que ce nouveau bienfait de la providence 
apporte dans votre juste maison! Elle sympathise avec les 
émotions de cette jeune princesse qu’elle accueillait I’ander- 
nier avec ivresse, de ce prince royal dont elle apprécie si 
bien les nobles et brillantes qualités, de cette reine que nops 
aimons, que nous admirons tous, mais que les mères seules 
peuvent bien comprendre; elle sympathise, sire, avec votre 
cœur de père et de roi. Recevez ses félicitations et ses vœux, 
et que le monde entier sache combien la ville de Paris est 
heureuse de ce qui vous rend heureux, de ce qui consolide 
les institutions de la France et la dynastie à laquelle elle a 
confiée ses destinées. »

Le roi a répondu :
« Je suis bien touché des sentimens que me témoigne la 

ville de Paris dans cette circonstance, et dont vous êtes le 
digne organe. Il m’est bien doux de pouvoir présenter à la 
ville de Paris le premier rejeton de mes enfans en ligne di
recte, le fils aîné de celui qui est appelé après moi à répon
dre au vœu national, et à en assurer l’accomplissement. Je 
jouis de voir se consolider de plus en plus le choix de 1830, 
et la France préservée des dangers inséparables de toute va
cance du trône, par cette série d’héritiers que m’accorde la 
providence et qui garantit à la fois la transmission du trône 
le maintien de nos lois, de nos libertés et la durée de ce re
pos et de cette sécurité si nécessaires au bonheur de la na
tion. Pour moi personnellement j^éprouve une satisfaction 
toute particulière à faire portera mon petit-fils le titre de 
Comte de Paris. Enfant de Paris comme moi, il jouira de 
1 avantage de pouvoir porter un titre qui le rattache à notre 
ville natale, à la population au milieu de laquelle j’ai été 
élevé comme il le sera; titre qui manifeste à tous l’affection 
que je porte à la ville de Paris , et combien j’apprécie les ef
forts généreux qu’elle a faits, dans tous les tems pour défen
dre les libertés publiques.

» C est le patriotisme dont elle a donné tant de preuves'à 
la France, c’est le dévouement qu’elle a montré dans les cir
constances les plus difficiles , c’est enfin le courageux appui 
que j’ai toujours trouvé en elle , qui a fortifié la confiance 
dans la stabilité de ma race, en la fondant sur la défense et le 
maintien de nos institutions. Je vous remercie du don que 
vous m’annoncez pour notre petit-fils. J’espère que les paro
les dont vous l’accompagnez seront gravées dans sa mémoire 
que cette épée sera dans ses mains la garantie de la paix 
et que toujours prêt à l’employer pour préserver notre hon
neur national de toute atteinte et notre territoire de toute 
invasion; cependant elle ne sortira jamais du fourreau qu’à 
bonnes enseignes et que si elle en sort ce sera toujours pour 
hâter le terme des maux de la guerre et pour faire jouir la 
France de la plus douce et de la plus belle des conquêtes, la 
conquête de la paix. »

— L’Univers religieux enregistre avec soin ce qui s’est

commencements ; on attrape cela plus tard au bout des doigts ; car, com
me dit un proverbe latin, fit fabricando faber.

Jel1 expéditionnaire qui nesavait pas écrire un mot français en octobre 
1830, rédigeait déjà fort proprement un projet d’arrêté, voire même une 
circulaire en 1832.

Il est vrai que c’est pure routine, et qu’une fois sortis de leur ornière, 
ces gens-là sontîncapables d’écrire un billet doux, sans prêter à rire à 
leurs maîtresses. Mais qu’importe ? ils vous diront que les billets doux 
sont « complètement étrangers à leurs attributions. »

Ceci me rappelle certain chef de bureau que j’invitai un jour à venir 
vider iun flacon avec moi, et qui me répondit très-sérieusement par 
la lettre que voici :

« Monsieur,
« En réponse à votre dépêche en date de ce jour ( sans numéro d’in- 

» dicateur particulier), par laquelle vous me faites l’honneur de m’en- 
» gager à venir boire un verre de vin , ce soir, chez vous , j’ai celui de 
» vous informer que je me trouve , par suite de circonstances indépen- 
" j1,3",1.65 de nia volonté, dans l’impossibilité absolue de me rendre à
» 1 obligeante invitation que vous avez bien voulu me faire....... » ( Une
» page entière était écrite dans ce style).

U n’y a pas d’indiscrétion à rapporter ici cet échantillon de style bu
reaucratique épistolaire, attendu que je n’en ai pas nommé l’auteur, 
?m1.,du'I eKlf ’nïx!st®pIus’der>uls P,usieilrs années. Il est mort d’un 
d^ebef de division '1111181116’ 'e iendemain de sa nomination à une place

P?!d de.Kockqui excelle dans le roman de mœurs , devait bien nous 
gratifie) de quelque nouveau chef-d’œuvre intitulé : le Bureaucrate. 
Ceux qui ont fait leur éducation tout entière dans les bureaux comme 
les enfans des regimens ont reçu la leur dans les corps-de-garde sont 
clignes, à tout égard, qu’une main habile dessine leur portrait d’après 
nature. Ceux-là ont un vocabulaire à part, une manière d’être et d’agir 
qui n appartient qu’à eux, des attitudes et des allures qu’ou ne rencon
tre que chez eux.

Rien de plus comique que le ton constamment officiel qu’ils affectent, 
“^pae dans la plus intime familiarité. Ils disent par exemple :

Je decline ma compétence dans l’espèce, — pour : cola ne me re
garde pas.

passé au sujet de l’ondoiement du jeune prince par M l’ar
chevêque de Paris :

Hier jeudi, M. le ministre de la justice et des cultes s’était 
rendu auprès de Mgr l’archevêque de Paris pour le prier de 
faire la cérémonie de l’ondoiement de l’enfant dont Mmo la 
duchesse d’Orléans était sur le point d’accoucher. Âujour- 
d iuu, aussitôt après la délivrance de la princesse et avant 
même que le canon en eût donné la nouvelle à la capitale 
le prélat a été invité à se rendre aux Tuileries. II l’a fait 
avec empressement, après avoir fait prévenir le premier 
vicaire de Saint-Germain-l’Auxerrois , en l’absence du curé, 
de se transporter immédiatement à la chapelle muni de l’eau 
baptismale et des registres de la paroisse pour y inscrire 
I acte d’ondoiement.

Mgr. l’archevêque était accompagné de ses vicaires-géné
raux, MM. Boudot et Quentin, et de M. l’abbé Surat son 
secrétaire particulier. Il a été reçu aux Tuileries avec toutes 
sortes d’égards et une véritable effusion de bonheur. La fa
mille royale adressait au ciel mille bénédictions, et le père 
de l’enfant, M, le due d’Orléans, protestait du soin avec le
quel son fils serait élevé dans la religion catholique.

On est descendu à quatre heures et demie à la chapelle. 
Après le Venicreator spiriius, la cérémonie a eu lieu en 
présence de MM. les maréchaux Lobeauet Gérard, témoins 
et de tous les membres de la famille royale. La reine a pris 
l’enfant des mains de la nourrice, et l’a présenté elle-même à
I ondoiement.

Le roi a adressé des lettres à tous les évéques pour qu’un 
Te Deum soit chanté dans toutes les églises de France.

(Moniteur.) ■
II paraitqu’il sera chanté mardiun 7te Desolennel à Notre- 
Dame ,, auquel assisteront le roi et toutes les autorités.

Le parrain et la marraine seront le roi et la reine, et non 
comme on l’a dit, Mrae la duchesse de Mecldenbourg. La 
duchesse est luthérienne, et ne peut par conséquent répon
dre à l'église dé la foi d’un de ses enfans.

— On nous annonce, dit un journal du soir, que MM. 
Viriel et Louis Gleeman ont été mis ce soir en liberté.

— Le roi a envoyé aux bureaux de bienfaisance des qua
torze arrondissemens du département de la Seine 28,000 • 
aux pauvres de Seine-et-Oise, 4,000; de Compiègne, 1.000; 
de Fontainebleau, R000; de Pau, 2,000; d’Eu, Ambôise, 
Vernon et Dreux , 2,000; à l’archevêque de Paris pour des 
œuvres de bienfaisance, 25,000; gratifications aux ordinaires 
de la garnison et des invalides du département de la Seine 
de Versailles et de St.-Cloud, 25,000; le roi a mis eh outre 
a la disposition de MM. les ministres de l’instruction publi
que et du commerce, pour être distribué en trousseaux à des 
boursiers, fds de militaires de terre et de mer, sans fortune 
dans les colléges royaux, les écoles vétérinaires et les écoles 
d’art et métiers, 8,000 ; ensemble, 96,000.

S. A. R. a annoncé qu’elle ferait choisir dans chacun des 
quatre colléges communaux delà Corse parmi ceux des élèves 
qui ont obtenu cette année le plus de succès, un jeune hom
me de 17 à 18 ans voulant se consacrer à l'agriculture. Elle

Je lui donnerai audience demain , — pour : je le recevrai demain 
Depuis l’époque de mon entrée au ministère, pour : depuis que -ie 

suis employé dans les bureaux du ministère.
C’est moi qui l’ai nommé à cet emploi, — pour : c’est moi qui ai ré

digé ou copié l’acte de sa nomination.
Dans le courant de l’exercice écoulé , pour- : l’an passé.
Je vous transmets ci-joint ou ci-jointe (cette variante constitue l’uneOr ri t GG nnllA/< lnn «1..^ __ J., l _ • , uA A 02 1,1 i ,---- ,.......uouamue 1 mit

des aimcuUes les plus ardues de la grammaire bureaucratique) expé 
1 sur l’air : le vin, le jeu, les belles, — pour : jijedition de ma chanson ........................ .

vous envoie uae copie de ma chanson.
L’antépénultième paragraphe de votre lettre , pour : l’avant-dernier 

aunea.
Le libellé , pour l’intitulé.
Les considérations qui militent en faveur de mon opinion , — pour • 

ce qui prouve que j’ai raison.
. ■> c°otre mon attente , vous continuiez à suivre les mêmes erremens
je me verrais forcé de mettre un terme à ce déplorable état de choses 
pai des mesures de rigueur que toutefois je désire pouvoir vous épar- 
gner ; — pour : si mes bottes ne sont pas mieux cirées demain , je le 
coasse.

Parmi les termes qui reviennent à chaque instant au bout de leur 
plume ou au bout de leurs lèvres , on remarqué surtout ceux-ci : —bien 
que, attendu que, considérant que, cependant, néanmoins, quoiqu’il 
en soit, à cet égard , relativement, à même de de ee chef, spéciale
ment, immédiatement, précité, préiridiqué, susmentionné, dont il 
s agit, etc...., et parmi les tours qu’ils affectionnent le plus, il faut ci
ter en prémière ligne ceux qui consistent à commencer la phrase par un 
participe présent de celte manière :

« Ayant appris que vous avez manifesté le désir d’obtenir un congé 
» et sachant d’ailleurs que votre santé ne vous permet plus, etc.... je 
» vous autorise à vous faire remplacer provisoirement. » ’

Quelquefois ils commettent, dans le second membre de la période un 
petit écart de plume, d’où résulte aussi un petit écart de iogicuie • ’

« Ayant appris que.... et sachant que...., — Vous êtes autorisé à » • 
— ce qui change un peu la carte. ' ’

Ici commence la tâche du chef de division. La plupart des chefs de di
vision ne sont que des maîtres de langue privilégiés." Pour peu que la
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fera venir ces quatre jeunes gens à Paris, les placera dans 
une école préparatoire pour les examens de la ferme Gri
gnon, et payera ensuite leur pension dans cet établissement 

- modèle pendant 2 années.
S. A. R. a voulu aussi se charger de faire élever dans des 

■établissemensdu gouvernement plusieursorphelins de gardes 
nationaux tués dans l’exercice de leurs fonctions et à qui il 
n’a point été accordé de pension.

S. A. R. a envoyé en outre aux diverses sociétés industriel
les ou de prévoyance, formés en faveur des pauvres ouvriers, 
savoir : à «antes, 2000 fr. ; à Lyon, 2000 fr. ; à Bordeaux, 
2000 fr. ; à Marseille, 2000 fr. S. A. R. a fait remettre poul
ies jeunes détenus de Rouen 1000 fr., et à Paris à la société 
delà morale chré tienne,pour le comité des orphelins, lOOOf. 
pour le comité des vieillards, 1000 fr. pour la sociétéde l’ins
truction élémentaire 1000fr., et pour la société protestante 
de secours mutuels 500 fr.

—Voici un extrait de l’acte-de naissance du comte de Paris. 
Les témoins désignés par sa majesté, savoir: Maurice 

Etienne, comte Gérard, pair etmarécha! de,France, grand- 
chancelier de l’ordre royal de la légion-d’honneur , âgé de 
soixante-trois ans, demeurant au palais de la légion d’hon
neur, premier témoin; et Georges Mouton, comte de Lobau, 
pair et maréchal de France, commandant en chef la garde na
tionale du département delaSeine, âgé de soixanle-huitans, 
demeurant à Paris, place du Carrousel, second témoin; les- 

■ v quels témoins nous ont justifié de leur désignation par lettres 
closes du roi adressées a chacun d’eux.

Introduits avec les témoins ci-dessus nommés, et avec 
Mathieu-Louis comte Molé, président du conseil des minis
tres, dans la chambre à coucher delà princesse,.peu de mo- 
.mens avant sa. délivrance, nous y avons été présens à la nais
sance d’un prince dont elle est heureusement accouchée, à 

l trois heures dé l’après-midi, et qui, d’après les ordres du 
roi, doit se nommer Louis^Philippe-Albert d’Orléans, comte 

- de Paris.
En foi de quoi nous avons dressé le présent procès- 

verbal inscrit sur le double registre de l’état-civil de la 
maison royale, et auquel ont signé avec nous , après lecture 

■ faite :
Louis-Philippe, roi des Français, Marie-Amélie, reine des 

Français, Ferdinand-Philippe d’Orléans , prince royal, Au- 
; guste, grande-duchesse douairière de Mecklenbourg-Schwé- 
rin, Henri-Eugène-Philippe d’Orléans , Antoine-Marie-Phi
lippe d’Orléans, Eugène-Adélaïde-Louise d’Orléans, Alexan
dre, duc 'de Wurtemberg, Molé, Barthe, Bernard, Rosamel, 
Montalivet, N. Martin (du Nord) , Sàlvandy, J. Lacave- 
Laplagne , maréchal comte Gérard, Lobau , Pasquier, I)e-

- cazes, E. Cauchy.
— L’Helvétie annonce que le grand-duc de Bade a fait 

-défendre aux habitans d’Arenenberg et de Valfsberg d’en
trer dans la ville de Constance et . de passer sur le territoire 

: Lad ai s.
Le cabinet des Tuileries a demandé aux autres puissances 

s d’appuyer sa note auprès de la Suisse. Les ministres de Prus- 
: se, d’Autriche et de Bade, écrit notre correspondant, se sont 
rendus chez le président de la diète, non pas ensemble com-

- me en 1856, mais séparément.
La Gazelle de Bâle annonce que M. de Bombelles a dé- 

f-elaré au président Kopp que Louis Napoléon ne pouvait être 
*-considéré comme citoyen suisse, mais simplement comme 
' réfugié politique. {Courrier Français.)

— M. Pougnaud, ancien huissier à Angoulême,“ a inventé 
une voiture qu’il croit pouvoir faire marcher avec une rapi
dité très-grande (7 lieues à l’heure), sans le secours de che
vaux ni de la vapeur. Un essai sera fait publiquement à Paris 

'-dans quelquesjours.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
On lit dans la correspondance ordinaire de Madrid , en 

-date du 18 août :
« Le ministère paraît entièrement raffermi; il a su se con

cilier une majorité compacte dans les cortcs, il a su employer 
ides généraux dévoués qui ont rétabli la discipline dans les 
rangs de l’armée, et des chefs heureux qui ont plusieurs fois 

-conduit les troupes à la victoire ; enfin il a été secondé par 
-des commandans politiques dont la sévérité à ramenéTordre 
-compromis dans les provinces.

» Il est arrivé des dépêches du général Espartero ; elles 
contenaient une lettre adressée directement à S. M., et une

•carrière administrative continue à èlre aussi courue qu’elle l’est aujour
d’hui , vous verrez que les Ghefs de division auront de fait le monopole 
de renseignement en Belgique, et rendront complètement illusoire la 
liberté illimitée consacrés parla constitution.

Heureusement pour le pays que ces messieurs s’acquittent de leurs 
fonctions pédagogiques avec un zèle et une patience au-dessus de tout 
éloge; — car, il faut avouer qu’ils ont rude besogne à rapetasser les 

!i rases, à corriger les fautes d’orthographe, de style et de logique, les 
andricismes, vvallonnismes et barbarismes de toute espèce qui abon

dent dans les amplifications de leurs élèves, surtout lorsque ceux-ci en 
sont encore à l’a b c de la langue administrative, comme ce fut le cas 
dans les premières années de la révolution.. _

,1! est vrai qu’à cette époque la plupart des maîtres n’étaient guère plus 
avancés sous ce rapport que leurs élèves. C’était pitié de voir quelques- 
uns d’entr’eux se mettre l’esprit à la torture, pour lâcher de substituer 
lé mot propre à lin mot vicieux ou présumé tel. Aviez-vous écrit, par 
exemple : — « En réponse à votre lettre du.... j’ai l’honneur de vous re
tourner....? — le correcteur effaçait quatre mots et y .substituait : — 
Répondant à votre dépêche du..., j’ai l’honneur de vous transmettre...»

Le lendemain vous commenciez une autre minute par : — « Répon
dant à votre dépêche du..,.., j’ai l’honneur de vous transmettre.... » —
mais, oublieux desa correction de la veille, notre Arislarque continuait 
à effacer et écrivait sur la marge : « En réponse à votre lettre du.,.., j’ai 
l’honneur de vous retourner:... »

La manie des corrections est un trait caractéristique du bureaucrate. 
Pour se venger d’avoir été corrigé â tort et à travers par son chef, le 

petit commis, devenu chef à son tour, s’amuse, dès le lendemain de sa 
promotion , à corriger à tort et à travers ses camarades de la veillé. Il 
vous taille et vous sabre leurs minutes à tour de bras; il vous en fait une 
sorte de carte de géographie, un grimoire dans le genre des épreuves de 
Balzac, que le pauvre expéditionnaire ne peut déchiffrer qu’à grand ren
fort de besicles et à la sueur de son front.

L’employé comptable seul est à l’abri de ces traîtres coups de plume 
qui blessentl’amour-propre et déchirent le cœur. 11 n’y a pas moyen de 
modifier ses chiffres comme on fait les phrases du rédacteur, à moins 
pourtant que ce ne soient des chiffres encadrés dans des tableaux de sta
tistique.

autre pour le président du conseil , qui s’est rendu sur-le- 
champ auprès de la Reine. On ne connaît pas encore le 
•texte de cette double réponse ; mais le bruit général est 
que le comte de Luchana ne manifeste plus aucune exi
gence.

II serait étonnant qu’il en fût autrement, on en a passé 
par tout ce qu’il désirait. La Gazette de ce jour publie une 
liste de promotions demandées par le général en chef. On 
distingue dansTe nombre le chef d’étal-major Van Halen , à 
qui vient d’étre conféré le grand cordon de l’Ordre de Char
les III. Cette condescendance n’a rencontré de difficultés 
qu’auprès du général Latre, ministre de la guerre , dont 
la démission, offerte de nouveau, n’est pas encore acceptée.

BELGIQUE — Bruxelles, le 27 août.
Le roi est arrivé avant-hier soir à Bruxelles du camp de 

Beverloo.
Hier matin, S. M. est partie pour Gand par le chemin 

de fer, accompagnée de M. le ministre des travaux publics.
— M. Smits, directeur du commerce, est depuis quinze 

jours à Paris, et y restera encore dix ou douze jours. Il s’y 
occupe d’arrangemens commerciaux avec la France , et aussi 
de la question de la dette dans nos différends avec la 
Hollande.

— Il est, dit-on, question d’établir l’école militaire dans 
le local occupé par l’Athénée et de transférer ce dernier éta
blissement rue des Douze-Apôtres, sur remplacement de 
l’ancien manége où serait construit un nouvel édifice.

Ce matin une foule de monde encombrait de très- 
bonne heure les bureaux du chemin de fer, pour aller voir 
la cavalcade à Malines. Cet encombrement était encore plus 
fort vers 9 heures, plusieurs convois sont partis d’heure en 
heure, malgré cela une masse de monde n’a pu trouver 
place ; l’affluence était encore beaucoup plus grande aujour
d’hui que mercredi dernier. La ville était en grand mouve
ment par le roulement des voitures. D’un autre côté la 
chaussée de Laeken était également couverte de voitures. 
Une personne en a compté à la porte, depuis 6 jusqu’à 9 heü~ 
res du matin 216. La barque qui en partit à 8 heures et al
lait cette fois jusqu’à Humbeek comptait aussi de nombreux 
voyageurs.

■ ———---------
LIÈGE, LE 28 AOUT.

Rien de plus injuste en général que de faire remonter, 
jusqu’au chef d’une administration , les fautes commises par 
des agens subalternes, ou d’envelopper une administration 
tout entière dans les reproches qui nepeuvent être légitime
ment adressés qu’à des individus isolés. C’est là pourtant ce 
que fait le Journal des Flandres. Il n’arrive pas un seul ac
cident sur le chemin de fer qu'il n’en attribue la cause â l’in
curie de l’administration et qu’il ne réclame un changement 
complet de personnel. Un convoiest-il en retardd’une heure, 
l’eau vient-elle à manquer , un remorqueur sort-il des rails, 
c’estau ministre qu’il fauten demander raison, c’est à lui qui! 
faut s’en prendre. Aussi provoque-t-il de toutes ses forces 
la destitution de M. Nolhomb, en émettant le vœu que le roi 
et les collègues de ce ministre sentiront la nécessité de ne 
pas tarder à satisfaire l’opinion publique.

Ne croirait-on pas entendre le Messager de Gand? En
core un pas de plus, et le Journal des Flandres va procla
mer , à son tour, que Je chemin de fer est une jonglerie ré
volutionnaire, et que les plus nobles entreprises dégénèrent, 
entre les mains des belges, en spéculations désastreuses poul
ie pays! Il est en fort bonne voie. Déjà ils’est joint à la feuille 
orangiste qui s’imprime à Gand, pour accuser le ministère 
des travaux publics d’avoir discrédité le chemin de fer. Que 
de vérité et d’opportunité dans ces récriminations ! C’estau 
moment où la circulation sur le chemin de ter est devenue 
plus active que jamais, où l’on constate une progression as
cendante dans le mouvement qui précipite nos populations 
émerveillées vers ces voies nouvelles de communication, où 
l’insuffisance du matériel de transport se fait si vivement sen
tir, que l’on vient parler du discrédit où sont tombés les 
chemins de fer, des craintes des voyageurs qui n’ont jamais 
été aussi nombreux, de l’impossibilité de continuer le sys
tème d’exploitation tel qu’il est aujourd’hui organisé !

On ne s’en lient pas même lâ. Le Journal des Flandres 
nous affirme que le public commence à donner la préférence * Il

La statistique ressemble à la poésie. Je lui appliquerais volontiers ce 
conseil de Boileau :

« Cent fois sur le.métier remettez votre ouvrage,
a Polissez-le sans cesse et le repolissez. »

Aucune matière n’est malléable, ductile et élastique comme la statisti
que. On se fait de lâ statistique un fanlôme, parce qu’elle est hérissée de 
chiffres comme une table de logarihtmes , parce qu’elle est bouffie de 
conséquences comme l’axiôme pédagogique : « tout est dans tout. » — 
On se la figure pédante, sèche et rechignée comme un problème d’algè
bre ; rigoureuse et inflexible comme un Ihéorême degéoroétrie. Etquand 
elle se présente, il n’est personne qui ne ferme les yeux pour ne pas la 
voir. — C’est bien à tort, je vous assure. Elle est accommodante, 
souple, facile et bonne personne tout-à-fait, dame statistique. Il n’est 
aucun homme de bureau qui ne se donne à elle volontiers, pour peu;qu’il 
la connaisse : et ils font bonjménage ensemble, vous pouvez m’en croire.

La statistique et l’homeophathie , voilà les deuxinventions de ce siè
cle lumineux, qui se disputent la palme.

Il résulte de ce qui précède (ceci est encore du style de bureau) que 
de tous les employés, les plus heureux sont lesstatlstiens, après les 
comptables, ■— si toutefois le calme plat et la mer morte de la comp
tabilité sont du bonheur.

La comptabilité est à l’administration ce que les Champs-Elysées sont 
aux enfers. Là les âmes des justes jouissent d’une tranquillité complète 
et d’un repos inaltérable. Leur plusgrande fatigue consiste à regarder 
couler lentement le fleuve de l’addition, et à cueillir des fruits dorés 
sur l’arbre de la soustraction. Là , prennentleur source, les mille petits 
ruisseaux gazouillans dont les eaux fécondes vont se mêler dans le lac 
immense et profond qu’on appelle budjet. Là enfin, se pêchent à laügne 
de plus gros poissonsqu’ailleurs.Ce qui signifie en termes vulgaires
— il faut bien que je traduise ici mes métaphores, de crainte qu’on ne 
leur donne une interprétation maligne qui n’entre point dans mes inten
tions — ce qui signifie que les plus gros traitementssont pour les hom
mes à chiffrer, quoiqu’il faille évidemment beaucoup moins de travail d’es
prit , et surtout moins de talent, pour élever une colonne de chiffres que 
pourcoucherdes idées sur lepapier. La première opération est toute ma
chinale et routinière;la seconde est toute intellectuelle, et, pour ainsi 
dire, littéraire. Mais que voulez-yous? dans ce siècle positif et calcula-

aux messageries et autres voitures particulières. II faut être 
bien aveuglé par la passion, il faut être.diaboliquement tour
menté du désir de nuire au chemin de fer pour oser dire 
de pareilles choses, et venir, avec toute l’intrépidité de la 
bonne foi, nous débiter de semblables balivernes. Où donc le 
Journal des Flandres a-t-il vu s’organiser cette redoutable 
concurrence des messageries qui doit d’ici à peu de temps 
tuer celle de l’administration qui exploite le chemin de fer ? 
D’où sont parties ces vénérables diligences que ce Journal 
a vu galopper à côté du remorqueur, et atteindre, avant ce
lui-ci , le lieu de leur destination commune? Quelques parti
culiers, n’ayant pu trouver place surun ce nvoi qui transpor
tait aux fêtes de Malines, il y a huit jours, plus de douze 
cents personnes , prirent des voitures publiques. Aussitôt 
grande clameur parmi les journalistes de Gand! Vous le 
voyez ! le chemin de fer est perdu. On l’abandonne. Et le 
Messager de s’applaudir de cette désertion qu’il avait prévue- 
et le Journal des Flandres d’accuser M. Nothomb d’avoir 
fait perdre au trésor des sommes immenses ! Que tout cela 
est ridicule ! Nous comprenons cependant le Messager. En 
s’efforçant de dénigrer le chemin de fer, il ne fait qu’obéiraux 
prescriptions qui lui sont imposées. La révolution a créé le 
chemin de fer; donc il est détestable, donc il faut le détruire. 
Mais nous ne comprenons pas le Journal des Flandres, qui 
avait toujours regardé, jusqu’à présent, rétablissement de 
cette voie nouvelle, comme une des plus belles conquêtes de 
la révolution. Nous savons qu’il a été l’adversaire prononcé 
de la construction et do l’exploilation des chemins de fer par 
l’état ; il a vivement demandé, dans le temps, que l’exécution 
de cette grande entreprise fut confiée à une société particu
lière. Mais le dépit de ne pas avoir vu adopter son système , 
pan la chambre des représentas, devait-il le rendre injuste 
envers l’état au point de méconnaître les heureux résultats 
obtenus par le mode d’exploitation qu’il avait désapprouvé, et 
de transformer en crimes, imputables à l’administration en
tière, des fautes qui ne peuvent être attribuées qu’à la né
gligence individuelle de quelques agens ?

Nous déplorons vivement le malheur qui est arrivé ces 
jours derniers. Mais en supposant même qu’il n’y eût aucun 
reproche à faire au garde du pont de Tronchiennes, en ad
mettant qu’on ne lui eût pas donné connaissance du départ 
du convoi extraordinaire qui s’est peràu dans la Lys, est-on 
fondé à dire que l’adjuiyistration seule doit supporter la 
responsabilité de cet accident , et que par conséquent tous 
les fonctionnaires dont elle se compose sont également 
répréhensibles de ce chef? Non certes; le vrai., le seul cou
pable, si le garde du pont ne l’est pas, e’est l’agent qui au
rait dû faire connaître à celui-ci le départ du convoi, et qui 
ne l’a pas fait. Qu’on engage l'administration à choisir,des 
employés plus zélés, plus intelligens; qu’on provoque le 
renvoi de tous ceux qui .s’acquittent mal de leurs fonctions. 
C’est fort bien. En agissant ainsi, on remplit un devoir. 
Mais quand on va plus loin , quand on accuse une adminis
tration en masse d’avoir compromis la sécurité des voya
geurs, parce qu’un de ses agens a négligé de prendre les 
précautions qui lui avaient été recommandées, on sort des 
bornes de la justice, et l’on s’expose ,à son tour, à des ré
primandes méritées. Si la corruption d’un juge fesait perdre 
un procès important à un plaideur, qui, sans cette cin-ons- 
tance , l’aurait infailliblement gagné , cet homme serait-il 
autorisé à déverser Teutrage sur l’administration entière de 
la justice, et à demander la destitution du ministre qui en 
est le chef ? Si un comptable emporte la caisse confiée à ses 
soins et à sa probité , faut-il accuser de ce vol l’administra
tion financière en général, et provoquer un changement ra
dical du personnel dont le coupable fait partie ? On ne le 
prétendra pas sérieusement. Pourquoi donc ne veut-on pas 
appliquer à l’administration des travaux publics les mêmes 
règles d’impartialité et de justice?

L’affluence extraordinaire de voyageurs, attirés par les 
fêtes de Malines, a jeté, depuis quelques jours, la pertur
bation dans le service du chemin de fer. Nul ne conteste ce 
fait. Les convois ne partent et n’arrivent plus aux heures 
fixées par les réglemens. On met dix heures à faire un trajet 
que l’on parcourait auparavant en trois ou en quatre heures. 
Les convois sont surchargés ; les remorqueurs ne fonction
nent que difficilement; le coak manque quelquefois; l’eau 
est épuisée avant qu’on ne soit arrivé à la station ; les con
ducteurs sont harcelés, désorientés; mais de grâce qu’on 
tienne un peu compte à l’administration des difficultés du 
moment. Ce désordre cessera bientôt ; demain se terminent

teur par exellence, on s’est habitué à considérer l’arithmétique comme 
la première des sciences et les Chiffreurs comme les premiers des hom
mes. D’où il résulte que les Chiffreurs de bureau sont plus estimés et ge- 
néraiement mieux rétribués que les rédacteurs. ..

Et, cependant,de quels hommes les bureaux de comptabilité sontil» 
composés?— Vous allez le savoir.

lls’opère successivement et à la longue, dans chaque administra
tion générale, une sorte de triage dont le résultât définitif est m 
renvoi à la comptabilité, de tous les employés subalternes qu’on a ju
gés, dès l’origine ou bien après quelque temps d’essai, incapables ue 
remplir une tâche plus active et moins subordonnée à la routine.

Peu à peu, ces îi«/ù7és(c’estle mot consacré) contractent ces habit«“?9 
d'ordre etde rigoureuse exactitude, fruits communs des natures pass1 
ves, mais qui n’en sont pas moins des qualités précieuses, dans ceu 
branche de l’administration. A l’aide de ces qualités, ils finissent par s 
rendre indispensables à la manière de ces rouages de mécanique en 1 ab
sence desquels l’action du ressort moteur serait nulle. Ainsi s’expldl 
la position confortable que parviennent à se créer ces machines à a 
ditionner et à soustraire qui peuplent les bureaux des administrate“ 
publiques et particulières. ...

Il ne faut pas conclure de tout ceci cependant., que tous les comvnS 
bles soient également dépourvus de moyens intellectuels. lien est da 
la foule qui ne manquent ni d’esprit ni de talent; mais ceux-là rest 
toute leur vie stationnaires :

— Ce sont les plus bêtes qui parviennent. ,,fe%
Si l'administration ascs champs élysées,elle a aussi son noir Tari 
Le noir Tarlare de l’administration c’est : g;.
D'abord, le bureau d’expédition oùles malheureux damnés sontai|rug 

gés—aux doigts, de tortures atroces ; — aux yeux, de piccotemens snb 
et de besicles bleues ; — à l’estomac, de tiraillemens insupportables o 
qu’il faut bien supporter cependant. .ge

Là , est le roc de Sisyphe et le tonneau des Danaïdes : — Ve r">aU 
Sisyphe qu’on pousse avec effort depuis le premier jour de l’an iuH re- 
dernier, pour atteindre une position un peu plus élevée, d’où Ton e» u 
poussé avec perte, chaque fois qu’on croit toucher au but ; — Ie 101 . 
des Danaïdes, —le portefeuille rempli jusqu'au delà des bords, et 1 
se vide que pour se remplir.



LE POLITIQUE.

les fêtes du jubilé , et nous sommes persuadés qu’à dater de 
ce jour, le service reprendra sa régularité habituelle. Qu’on 
n’oublie pas non plus que nous ne sommes en possession que 
d’une seule voie, et que, tant que la seconde voie ne sera 
pas achevée , il y aura toujours des retards et des acci- 
.dens qu’il n’est pas donné à la prudence humaine de pré
venir.

Le blâme que quelques journaux adressent si fréquem
ment à l’administration retombe , sous quelques rapports , 
sur eux-mêmes. Il y a un an et demi, on s’éleva contre la 
conservation et le maintien dans leurs fonctions de la plu
part des conducteurs et mécaniciens étrangers que le gou
vernement avait fait venir de l’Angleterre Pourquoi , disait- 
on , ne pas employer des Belges? Depuis deux ans il a dû se 
former, dans le pays, des conducteurs habiles , des mécani
ciens expérimentés, propres à remplacer les Anglais. Le 
gouvernement ne tint pas compté de ces réclamations qui 
lui paraissaient et qui étaient réellement prématurées. Mais 
les employés anglais s’en formalisèrent, et la. plupart d’en- 
tr’eux quittèrent le service, pour retourner chez eux. Depuis 
cette époque il a fallu nécessairement confier quelques bran
ches de l’exploitation à des hommes moins habiles et 
moins expérimentés que leurs devanciers. C’était un mal. 
Mais qui en était l’auteur? Assurément ce n’était ni l’admi
nistration , ni le ministre des travaux publics.

Un banquet offert par MM. les membres du tribunal de 
première instance à leurs présidée» et vice-président, MM. 
Cloës et Lamberts, a réuni hier,à Chaudfontaine, toute notre 
magistrature d'arrondissement.

Nous apprenons avec plaisir que M. le ministre de l’inté
rieur vient de souscrire pour douze exemplaires à l’Histoire 
de l’ordre équestre de l'ancien pays de Liège. par le ba
ron de Yillenfagne , que va publier M. Redouté, imprimeur 
libraire, rue de la Régence. M. le ministre fait espérer qu’il 
souscrira également aux autres ouvrages qui feront partie de 
la collection historique belge, dont M. Redouté est éditeur.

Ce qui concerne le projet de réglement du collége et le 
programme des études pour l’année scolaire 1838-1839 est 
soumis à un examen attentif de la part des membres des com
missions de surveillance du collége et d’instruction publique 
qui, toutes deux, ont recouru aux lumières et à l’expérience 
du préfet des études.

Le programme des études ne sera l’objet que de légers 
changemens ; on a renoncé a rendre obligatoire les exercices 
de précision, et les modifications se borneront à supprimer 
les 5e et 4° divisions d’histoire et à enseigner la tenue de li
vres aux élèves de la quatrième française.

— La saison de Spa est très brillante cette année. Depuis 
longtemps on n’avait vu un nombre aussi considérable d’é
trangers dans cette jolie ville; il s’élève jusqu’à ce jour à 
1,957. Dans les dernières listes officielles, on voit figurer, 
entre autres personnages : lord Roden , pair d’Angleterre , 
qui fut ministre avec le duc de Wellington, milord comte de 
Lincoln, membre du parlement, le vicomte Howick minis- 
tre de la guerre de S. M. B., le marquis Donnskire, pair 
d Angleterre, etc., etc. Le nombre d’étrangers s’accroît 
chaque jour et tout fait présager que les courses de chevaux 
et les autres divertissements qui auront lieu à Spa les 4 et6 
septembre prochain augmenteront encore beaucoup le chiffre 
des visiteurs.

Le baron Fagel, envoyé extraordinaire à la cour de 
Trance, partira cette semaine pour Paris.
.,. journaux sont toujours remplis de détails sur la cé
lébration de la fêle duroi Guillaume. Parmi les illuminations 
a La Haye, on a remarqué celles des hôtels des envoyés de 
Crusse et de Russie. Le ministre des affaires étrangères a 
donne un grand dîner diplomatique. La fête du roi a été célé- 
uree au camp de Ryen par les troupes sous les ordres du gé- 
neial van Geen. Des milliers de drapeaux oranges se dé
fi oyaient sur les tentes; à midi, il y a eu une grande parade 
au camp, après le service divin; les généraux et les officiers 

sont réunis en un banquet; le commencement et la fin du 
pas ont été annoncés par deux salves de 33 coups de canon 
cPn<r ’ une saIye d’artillerie de 35 coups a été tirée au mo

ment ou un toast a été porté au roi.
— L’armée hollandaise vient de faire une perte sensible 

uans ,a Personne du lieutenant-colonel Van Gorkum , com-

chariLa?es da!nné.es de l’administration, ce sont encore les emplo- 
cm rem n contentieux, race belliqueuse et toujours armée de pieds 
(l’eônn lTi f0?,1 constamment debout sur la brèche. Ceux-là combatt 
des a ° Ceux>li liment incessamment contre des chimères
iheniwni j* ^ fi11,1 fondent sur eux des quatre points cardinaux, < 
Fés il» am eilva*nr la citadelle sacrée que ces braves guerriers sont ch 

L? 2 fend.re envers et contre tous, 
à acnnér!,m0j?S ’ P y a dr l’honneur , de la gloire et des bouts de rub; 
Rloire el il’P inSez‘VOUS ? ~" Pas ,e moins du monde!... l’honneur, 
vres L,M!Ullïans sont pour les officiers supérieurs. Rien pour les p 
grande arm,L ,rs no“s ne furent pas même dans le bulletin do

Los nm a ’ 3 ors t,u ds ollt remporté la victoire !... 
dont' h si ! oioadcs de l’administration , ce sont surtout les emplo- 
etomhraepov é es.t1.el\blut aux injustes soupçons d’un chef puissi 
main gauche ’ qUl U®nt t0lIt leur avenir et toute.leur destinée dans
a , danr?aS„?*^r!:n/cs c'?s.ses du6 nous venons de passer en revue 
Provinci iip nnParl,4es mmistères, comme dans chaque administrât 
Par ceux rui " cdtfSon,e d employés privilégiés, généralement désigi 
individus Viii ^ sont exc]lJs •> sous le nom de la coterie. Presque tous 

Cosintr, = I?po^nt.la colerie S0Ilt ce qu’on appel des intrus.
(si l’on dnir 0, ( llia,remen<: ^.es jeunes gens de famille patricien 
leurs momlip„,.nner ceHe qualification aux familles qui comptent pai 
cals plus incir.S rePrdsentanl, un haut fonctionnaire) ou de jeunes a 

Pour * ™! s ’ .°1' P^sumés tels, - que la lourhe des employés, 
font ranidomoIiM aien!: rée,16ment de talent et d’aptitude , ces prolé; 
dans 1Äleur ohemin. Après une année de noviciat- pourvu i 
pacité ou lin e °" n.ait pas été forcé lle ,es renv°yer pour cause d’in 
nécure —iil moi.ns de ,es casei‘ au dehors dans quelque bonne petite 
loin^rri^PP t eiHam )ient’ par dessus tous, les grades et laissent b 

NcTvoiic; enf °n * ^térans stationnaires étonnes de leur vélocité, 
d’un rail-\vnv* ipas.V(dl!l,n iei,ne et brillant convoi filant le le
Veille dilip'pnV‘paVeCA*/a rapidité du vent..... tandis qu’une humble
phant, au-dessus d’elle » S°US Un viaduc’ reSarde passer son rival trio
Pava*ncemominTl^ Sfont p^t0^e est vraiment fatale, sous le rapport 

ent' Dévoués corps et âme ft kur spécialité, assidus, rég

mandant le régiment d’infanterie n° 17 ; il est mort à Bois- 
le-Duc, On annonce aussi le décès du lieutenant-colonel Ley- 
del et du major Buddingtous deux en retraite.

On écrit d’Ostende, le 27 août :
Les nombreux baigneurs d’Ostende ont eu sous les yeux, et sans de

voir déplorer de grands malheurs, le spectacle au naturel d’un bâtiment 
échoué sur un banc de sable, de naufragés arrachés à la mort, et d’un 
navire déchiré parles vagues en furie.

Hier, 2G août, à neuf heures et demie du matin , une société comnosée 
de plusieurs personnes de Bruxelles, parmi lesquelles MM. Jehotte, sta
tuaire, Vandermeer, Aivin et autres, de huit dames de Lille avec leurs 
maris, leurs frères, etc., etc, s’étaient embarquées à bord d’un joli pe
tit yacht monté à voile, pour aller diner à Nieuport : le temps était beau 
et la brise molle; il semblait qu’aucun accident n’était à redouter, mais 
le pilote avait bu plus que de raison et avait laissé la sienne dans quel
que cabaret du rivage. Les deux matelots qui Raccompagnaient n’étaient 
pas dans un état plus rassurant. Les passagers n’appréhendant rien se li
vraient à la pins folle gaîlé; à l’exception d’une demoiselle et d’un mon
sieur en proie au mal de mer, tout le monde supportait parfaitement le 
tangage et le roulis.

Tout à coup un léger coup de vent vient frapper les voiles'que le ma
ladroit pilote avait larguées quand elles devaient être carguées, le yacht 
s’incline, les passagers éprouvent une secousse sourde, et en même 
temps une vague couvrant le pont, fait jeter les hauts cris à toute la so
ciété feminine. Le yacht talonne, un second soubresaut se fait sentir, 
puis un troisième et ainsi de suite, le navire était bel et bien échoué sur 
le banc de sable en vue de la jetée, où de très-nombreux spectateurs . 
témoins du désastre, commençaient à s’apercevoir que ce n’était plus 
une plaisanterie.

Heureusement la marée commençait seulement à monter, elle poussait 
le yacht vers la plage , qui n’était éloignée que de deux cents pas et pour 
le moment il n’y avait pas assez d’eau pouuqueles passagers pussent se 
noyer ; mais le temps pressait, car les vagues battaient déjà le navire et 
entraientde toutes parts. Les voitures-cabinets qui servent aux baigneurs 
purent heureusement approcher à portée du yacht échoué, tous les bai
gneurs, dans le simple costume prescrit, les hommes en caleçon, les 
darnes en chemise de laine, s’empressèrent d’accourir pour tirer les nau
fragés de ce mauvais pa^. Parmi les personnes qui ont montré le plus de 
dévouement on cite M. le général d’Hooghvorst, M. le colonel Mertens 
commandant la place de Namur, et M. le sénateur d’Andelot. Les dames 
ont fait preuve de beaucoup de zèle et d’empressement.

Les passagères enlevées du yacht ont été transportées à bras jusqu’aux 
voilures-cabinets, les hommes sont sortis ensuite et le navire a été 
abandonné ; le pilote seul a prétendu rester à bord ; ce n’est guère que 
deux heures après qu’un canot monté par plusieurs matelots a été en
voyé, et le pilote, qui voulait périr avec son navire, a été ramené de 
force Peu de minutes après, la démolition du yacht était complète et 
ses débris flottaient vers le rivage.

Ce naufrage, représentation en miniature du grand naufrage de la 
Meduse , avait attiré sur la jetée tout ce que la ville contient d’étran
gers ; en définitive il y a eu plus de peur que de mal, mais si l’accident 
était arrivé quelques heures plus tard, il eut peut-être été fort difficile 
de sauver les passagers.

Le Moniteur publie : 1° les demandes en concession de 
mines de plomb, souffre et autres minerais, sous les com
munes de rorêt et Chaud-Fontaine formée par les sieurs 
Chevron à Liège et Leroy à Ghênée; 2° la demande en con
cession de mines de fer et de plomb, sous les communes de 
Xavier, Hody, Antlnsnes, Ouffet et Ellennelle, formée par 
la comtesse de Würben, douairière du comte de Méan à 
Liège.

Par arrêté royal du 10 août :
La formation de la société anonyme dite : pour l’exploita

tion de l’huile de palme et de coco est autorisée et ses sta
tuts sont approuvés. Le siège est établi à Malines. MM. Di 
Brouwer de Hogendorp (Florentin-Xavier), De La Cour 
(Alexandre-Allard), demeurant à Bruxelles, et de Sauvas 
(Frédéric-Joseph), demeurant à Liège, sont les fondateurs

Sont nommés administrateurs : M. A.-Â. De la Court 
demeurant à Bruxelles, M. Frédéric-Joseph De Sauvage 
ÿmeurant à Liège ; M. Florentin-Xavier De Brouwer d< 
Hogendorp, demeurant à Bruxelles. — Commissaires ■ M 
Etienne De Sauvage, à Bruxelles ; M. Jean-Henri De Mon 
^au»,,a>Lilé8<V. M‘ N,icolas De Sauvage-Vercour, à Liège 
M. Adolphe-Alexis, a Mons; M. Louis Rigano, à Bruxelles 
Les actions jouissent d’un intérêt de cinq pour cent.

— La relation suivante est publiée parle Miroir, jourm 
anglais. Elle renferme des particularités si étranges qu’e 
la reproduisant nous en laissons, comme on pense bien 
toute la responsabilité à la feuille d’outre-Manche :

« Rancorrah (Indes orientales), 8 janvier 1838.
» Ce matin, un homme qui avait été enterré vivant il y 

un mois, dans le voisinage de notre camp, a été exhum 
vivant en présence d Esur-Lal, un des ministres du Micha 
rawe de Jaisalmen. C’est un homme âgé de trente ans- 
est né dans un village situé à cinq lieues de Kurnaut, mai 
il parcourt ordinairement le pays dans la direction d’Aimeer

comme des horloges, acceptant avec joie et portant tous les farde; 
dont on veut bien les charger, comme des bêtes de somme portent Ici 
mats, appréciés et bien vus de leurs supérieurs, ils n’en sont pas moii 
pendant des années, pendant toute leur existence bureaucratique cioi 
au seuil de la carrière. ’

En revanche, on trouve, dans la carrière des emplois, des hommes i 
pourvus de tout mérite, répugnant à leur besogne, régimbant con 
toute autorité, fiers et dédaigneux même envers leurs chefs — et q 
malgré tous ces défauts, parviennent, en peu de temps, à se poser ch 
eux-mêmes. C’est que loin de mettre obstacle à la fortune, la morgue 
un moyen d’y parvenir , qui réussit quelquefois aussi bien que la si 
plesse. Jetez les yeux autour de vous ; vous verrez des médiocrités s 
vancer la tête haute et le regard superbe. Elles imposent à la foule 
vous même vous reculez pour leur faire place.

Pour en revenir à ce qu’on appelle à tort ou à raison la coterie, c’ 
ordinairement dans son sein que le chef suprême — le ministre si c’ 
dans un ministère , le gouverneur si c’est dans une administration 
province—choisit un ou plusieurs employés de confiance pour compo 
e cabinet, où se traitent les affaires secrètes et confidentielles. En Frai 

le cabinet est dirigé par le secrétaire intime ; mais chez nous, il 
à l’heure Secrétaire <Iue le se»rétaire-gènéral, dont nous parlerons to

Si j’étais ministre,je choisirais des employés confidentiels dedeux s 
rasion Mn’? eiSen,s’ ,dévoués, instruits, et capables de donner, à 1’
idoles dont i?esCt°diTl ! ^ aUtreS ‘*’ayant qU® l0S <tua,ités néSatives ' 

» bunTV habmt ’ 6t non awdient ’ oculos habent, et non vù

eut recours nnîîr'iw'^1 de cett,e trcmPe, que certain diplom;
cul recours pour écrire à Tun de ses collègues •

« Mon cher collègue ,
» affaire dreHZdpnn1Ld0lIle é,onné qu,ayant à vous entretenir d’i 
" fond'6 pf mr.deInièle lmP°r,;ance et qui exige ie secretie plus p 
» fèrp ’ mn-me serve ’ pour cette correspondance, d’une main étr; 
« Ün’ii ’n!™J!!!,n'CjeZ Luemon commis est si complètement imbéci 
» ma dictée »leiK paS même mots W’il trace en ce moment si

Kolah, Eudon et se laisse enterré pendant des semaines et 
même des mois, par quiconque consent à le récompenser 
largement. Cette fois, le rawul (chef) l’avait mis en réquisi
tion dans l’espoir que le ciel lui donnerait un héritier

»On dit que, par une longue habitude, cet homme ex
traordinaire est parvenu à retenir sa respiration en fermant 
la bouche et en bouchant avec sa langue l’ouverture des na
rines. Quelques jours avant l’inhumation, il s’abstient de 
toute nourriture pourn’ètre point gêné parle travail de son 
estomac. On le coud dans un sac de drap , et, pour qu’il ne 
soit point tourmenté par les fournis et autres insectes, on a 
soin de garnir de drap la cellule qu’il occupe. Il fut inhumé 
à Jaisalmen, dans un petit bâtiment en pierres qui avait envi
ron 12 pieds de haut et 8 de large. Dans le sol on avait pra
tiqué une ouverture de3 pieds de long sur2 et demi de large, 
et de 3pieds de pro fondeur, dans laquelleon le plaça.SU était 

-assis , ses jambes étaient tournées vers son estomac," et ses 
mains dirigées vers sa poitrine. Pour l’empêcher de s’échap
per , on posa sur sa tombe deux blocs de pierre assez larges 
pour en fermer l’ouverture, et, pour rendre la surface de la 
tombe unie et compacte, on enduisit le tout d’un peu de terre 
on mura la porte du bâtiment, et, afin de prévenir tout arti
fice , on l’entoura de sentinelles.

» Au bout d’un mois on enleva la maçonnerie qui couvrait 
la porte , et l’opération de l’exhumation commença. Le capi
taine Trewelyan , de l’artillerie de Bombay, n’arriva qu’au 
moment où l’on ouvrait le sac dans lequel l’homme avait été . 
cousu. Il était privé de sentiment, ses yeux étaient fermés, 
ses mains crispées et sans mouvement. Ses deux inslrumens 
enfer pour lui ouvrir la boucle et verser un peu d’eau dans 
son gosier. Insensiblement il reprit ses sens et l’usage de ses 
membres, et quand nous allâmes le voir, il se leva en s ap
puyant sur deux hommes et se mit à causer avec nous. Le 
son de sa voix était doux et aimable. Il nous dit qu’il consen
tirait à être inhumé de nouveau pour un an.

» Il parla au major Speers d’Aylmeen de ses facultés ex
traordinaires ; mais le major le prit pour un imposteur. Ce
pendant le lieutenant ; Macneghten, du cinquième régiment 
de cavalerie légère, le mit à l’épreuve à Pokhun, en le tenant 
pendant treize jours enfermé dans un coffre de bois qu’il avait 
suspendu au plafond d’une vaste salle. Pendant qu’il est en
seveli , ses cheveux ne croissent point. Je pense vraiment 
qu’il n’est pas un imposteur, et que le procédé qu’il emploie 
est en réalité celui que j’ai décrit. On racontait qu’il avait été 
enterré six ou sept fois, mais 'on ne savait comment il avait 
découvert ces facultés extraordinaires, ni à quelle époque il 
les avait exercées pour la première fois. Le lieutenant arriva 
à Jaisalmen après l’exhumation et vît le bâtiment.

» Quant le lieutenant B... et le capitaine Trewelyan arri
vèrent sur les lieux, un quart d’heure s’était écoulé depuis 
l’ouverture du tombeau. Le peuple avait couvert d’un drap 
blanc l’homme qui excitait à un si haut degré son admiration; 
deux individus le soutenaient; il paraissait singulièrement 
amaigri et très-débile; cependant son esprit avait toute sa 
vigueur et sa confiance dans ses moyens était inébranlable.
Le lieutenant B... examina et mesura avec sa canne le fond
de la tombe, ainsi que les deux blocs de pierres qui en avait 
fermé l’ouverture. Pendant sept jours avant l’inhumation, 
l’homme ne s’étaitnourriquede lait. Quand il prend la npur 
niture après sa délivrance, on dit qu’il éprouve une vive 
anxiété jusqu’à ce qu’il ait acquis la certitude que les fonctions 
de son eslomac n’ont éprouvé aucune altération. »

Avec la chaleur les pieds transpirent et gonflent, aussi la chaussure 
tant soit elle bien faite comprime-t-elle fortement les pieds- de. là des cors 
des oignons eL toutes les infirmités pédestres qui donnent 'aux personnes 
qui marchent dans les rues la physionomie d’une colleclion de boiteux 
ou d’estropiés. Nous recommandons à ces personnes l’usage du taffclas 
gommé préparé par M. Paul Gage à Paris, rue de Grenelle St.-Germain 
n» 13.'Ce taffetas jouit d’une réputation méritée que lui ont valu son ef
ficacité constante et le suffrage des personnes les plus recommandables 
de la société (1).

• st* ..-----,----- — . v.1, ouez, a., muuuj, jnianiia-
cien, à Bruxelles, Montagne de la Cour; Bossut, père, pharmacien à 
Tournay; Courtois, pharmacien à Tournay.

THÉÂTRE ROYAL. — AVIS.
L’administration demande pour cette année huit choristes surnumé

raires de l’un et l’autre sexe; les personnes qui seront admises en cette 
qualité recevront de suite des leçons du répétiteur, pour les mettre à 
même de chanter leur partie dans les ouvrages auxquels on les desti
ne. La direction tient surtout à avoir de bonnes voix.

On est prié de se faire inscrire avant le huit septembre à la régie du 
theatre où l’on indiquera les jours d’examen et les conditions d’ad-

Au-dessus de tous les employés, au-dessus de tous les bureaux plane 
le secretaire-general, - appelé greffier, dans les administrations pro
vinciales. 1

Je n entrerai point dans le détail des attributions réservées à ce-fonc
tionnaire supérieur. Il peut tout faire : il peut ne rien faire. Cela dépend 
de son zèle, de ses capacités, du,degré de confiance que lui accorde lcTIicf 
suprême, et de la part plus ou moins grande que celui-ci se réserve dans 
la direction des affaires qui concernent son département.

Dieu vous garde d’un secrétaire-général qui ne fait rien ?
Dieu vous préserve d’un secrétaire-général qui fait tout '
De crainte de paraître ne rien faire, le premier s’amuse à faire des 

riens. II vous cherche noise à propos de vétilles. Il se met en sentinelle 
à la porte, et il trouve.que vous venez un quart-d’heure trop tard ou 
que vous sortez cinq minutes trop tôt ; - que vous brûlez trop de bois 
et que vous consommez trop de papier; - que vous omettez le Z au 
pluriel des mots terminés en ant ou ent, et que vous écrivez colline 
avec un accent grave au lieu d’un accent aigu. — II vous fait un crime 
d’assister aux soirées d’un député de l’opposition . et il vous reproche 
amèrement d’avoir coopérer à la rédaction d’un article que vous n’avez 
jamais lu , pour un journal que vous ne lisez jamais.

C est un fléau ! Quant à celui qui fait tout, rien n’est bien fait pour lui 
excepté ce qui a été fait par lui. Il se met à la tâche à cinq heures du ma-’ 
tin et n en démord pas avant minuit. Il vous fait retaper six fois la 
même besogne, et quand vous croyez l’avoir complètement satisfait 
il vous en renvoie une septième édition, revue, corrigée et augmentée 
par lui de plusieurs suppi'essions. II a toujours un dictionnaire de sy- 
nonymes dans sa poche, et il prend plaisir à torturer toutes vos phrases 
à substituer un uiot équivalent à chacun de vos mots. Tout le monde est 
ignorant,ganache et bête, excepté lui II se croit un homme éminem
ment supérieur, le Napoléon de l’administration. — L’administration 
c’est lui ! le gouvernement, c’est lui! i’état, c’est lui!

Autre fléau !.... Heureusement que’les bureaucrates de ce type devien
nent rares par le gouvernement constitutionnel qui court. Le despo
tisme d’un seul n’est plus dans les mœurs de la bureaucratie. La plupart 
de nos secrétaires-généraux sont des hommes doux modestes prudens 
et humains, même envers leurs subordonnés. C’est une justice qu’il faut 
leur rendre. C’est un progrès dont il faut tenir note. {La suite à dem )



LE POLITIQUE-

ÉÏaT CIVIL DE LIÈGE DU 26 AOUT.
Décès : 2 garçons, 2 hommes , savoir :

In. Jh. Démet, journalier, âgé de 82 ans, quai d’Avroi, époux d’Eli
sabeth Goffetle. — Gilles Jos. Delarge, négociant, âgé de 62 ans, rue 
Quai St.-Léonard, époux de M. A. Jh. Durieux.

Du 27. —Décès : I fille, 2 iiom.,,1 femme, savoir :
François Collard, sans profession , âgé de 62 ans, domicilié'à Hareng, 

époux rie. Mai io Gertrude Denis. — Henri Hulshoseh, soldat au 1er. ba
taillon du 1er. régi mént de ligne , âgé de 21 ans, en garnison en celte 
ville, céüliajairè,— Marie Anne Lhoest, sans profession , âgée de 59 ans, 
rue Viiliéi e, épouse de Barthelemi Antoine Jh, Lardinois.

DE BONS OUVRIERS FORGERONS ET AJUSTEURS i 
peuvent se présenter chez CAMBRESY-BASSOMPIERRE i 
Outre-Meuse. 1189-

A SURENCHERIR.
M° DUSART, notaire à Liège, donne avis que par acte du 

27 août 1838 , il a adjugé une MAISON avec'jardin et prai
rie , contenant douze verges grandes, située à Liège dans le 
Fond Pirette, occupée par le sieur Noël Evrard, moyennant 
la somme de 3,125 francs ; et qu’on peut, dans les dix jours 
de la vente,SURENCHÉRIR d’un dixième, 1198

A SURENCHÉRIR D’UN 10° JUSQU’AU 1er SEPTEMBRE 
PROCHAIN A MIDI,

UNE MAISON,
Portant le numéro 435, sise à Liège, rue des rêwes, qui 

a été adjugée provisoirement au prix de 2537 francs. 
S’adresser au notaire DELEXHY, rue saint-Séverin.

1177

Biens Patrimoniaux.
Le MARDI 4 SEPTEMBRE 1838, à une heure de relevée,
Les héritiers de feu M. ROISSELEUX, curé de Waré- 

FEvêque , feront vendre publiquement
UNS

BELLE FERME,
SITUÉE A FROITHIER, COMMUNE ,DE CLERMONT,

CANTON d’AUBEL,
Avec solides bâtimens d’habitation et d’exploitation, cour, 

jardin et trois belles prairies bornées par la Berwine, d’une 
contenance superficielle de 3 hectares 49 ares ou 4 bonniers 
1 verge petite et 80 pieds carrés.

S’adresser pour voir la propriété, à M. DÉMÔNTY, no
taire à Clermont , ou à M. CHANDÉLLE, audit Froithier.

La vente aura lieu chez Henri Quoidbach, cabaretier, 
aussi audit Froithier. 1197

LOCATION AUX ENCHERES.
MARDI, 4 SEPTEMBRE 1838, à 2 heures après-dinëe,
MM. les Administrateurs du bureau de bienfaisance de 

Herstal feront procéder, en la demeure des demoiselles 
Perot à Coronmeuse,commune de Herstal, par le ministère 
de M" MOXHON, notaire à Liège,

A LA LOCATION AUX ENCHÈRES
EN 22 LOTS,

DES IMMEUBLES
Appartenant audit bureau de bienfaisance, consistant en 

terres et prés, situés commune de Herstal. 1195

A SURENCHÉRIR D’UN 20me, DU PRIX,
En l’étude de M6 MOXHON, notaire à Liège, jusqu’inclus 

le 23 septembre 1838,
ÜNE BELLE ET BONNE

MAISON DE COMMERCE
BIEN ACHALANDÉE,

Avec cour et toutes dépendances, sise à Liège, rue der
rière la Magdelaine, n08 124 et 125, pouvant, se louer facile
ment mille francs, et plus, annuellement, adjugée provisoi
rement pour le prix de 10,000 francs.

S’adresser pour connaître les titres et conditions, audit 
notaire MOXHON. 1194

BREVET D’INVENTION , MÉDAILLE D’HONNEUR,,

mrs ÉLASTIQUES » CAOÜT-CHOUX pour CAUTÈRES, de Leperdriel, pharmacien fau
bourg Montmartre, 78, à Paris, ADOUCISSANS à la gui
mauve SUPPURATIFS au gazon ils doivent à leur composi
tion et à leur élasticité , la propriété d’entretenir les cautères 
d’une manière régulière, extempte de douleurs et des incon- 
véniens reprochés aux autres espèces de pçis. Dépôts chez 
MM. Van Hisbèrghe, place de la Monnaie, à Bruxelles ; Van 
Campen, à Anvers; Evars, à Dinant; Decamps, à Liège; 
Van Miert, à Mons; Jourdain, à Namur; Lechevalier, à 
Philippeville; Buzon, à Nismes ; Fagot et Collet, àCouvin, 
Bossut, à Tournay. 119g

GOUVEIlNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE.

■ llMâTOl
EN EXTENSION DE CONCESSION DE MINES

DE

HOUILLE,
GISANTES

SOUS DES TERRAINS D’UNE ÉTENDUE SUPERFICIELLE
DE

79 HECTARES 47 ARES 6 CENTIARES ,
DÉPENDANS DE LA COMMUNE DE

BEYNE-HEUSAY.
Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 

de Liège, le 20 août 1838, sous le n° 1783 du répertoire par
ticulier, le sieur Ferdinand Franckson , agissant au nom de 
la société dite Lonetle et Cowette , a formé une deuxième 
demande en extension de concession de mines de houille, 
gisantes sous des terrains d’une étendue superficielle de 
soixante dix neuf hectares quarante sept ares six centiares , 
dépendant de la commune de Beyne-Heusay et dont la déli
mitation a été indiquée ainsi qu’il suit :

AU NORD,
partant de l’angle Nord-Ouest, de la maison du sieur Le
moine , située sur la grande route de Liège à Aix-la-Cha
pelle, en côtoyant du Nord-Ouest au Sud-Est, la partie gau
che de cette grande route, qui sert de limites aux demandes 
en concession et en extension de la société Cowette et Lo- 
nette , jusqu’au chemin dit Jean Simon, à l’angle Ouest, 
duquel se trouve la petite chapelle St-Nicolas, adossée à la 
maison qui en forme l’angle Ouest.

A L’EST,
du Nord-Est au Sud-Ouest et de l’Est à l’Ouest, en suivant 
le susdit chemin Jean Simon, de la chaussée à Chaumont, 
jusqu’à la place devant l’église de Beyne ; de ce point suivant 
du Nord-Ouest au Sud-Est, le chemin du hameau de Mal
gueule , jusqu’au sommet du ravin dit le Grand Fond , ou ra
vin dé Bache aux Reines ; l’on cotoie à gauche desdits che
mins la demande en concession des Onhons.

AU SUD,
«de l’Est Nord-Est à l’Ouest Sud-Ouest, longeant le ravin de 
Bache aux Reines et ses sinuosités, limite des communes de 
Beyne et de Romsée, et de la demande en concession de 
Wérister, jusqu’à l’orifice de l’areine ou canal d’écoulement 
de Chanthier; descendant ensuite le ruisseau formé des dif— 
férens canaux d’écoulement et ses sinuosités, limite des com
munes de Beyne et Romsée et de la demande de Wérister , 
jusqu’au ravin et ruisseau Pirghaye ; de la jonction de ces 
ruisseaux par une ligne droite, longue de deux cent soixante 
quatorze mètres, formant avec le Nord magnétique un angle 
de 74"30, se terminant au ruisseau de Ransy-.

A L’OUEST,
de ce point par une deuxième ligne droite longue de cinq 
cent trente un mètres , formant aveG le Nord magnétique un 
angle de 536°45 ; se terminant au chemin de Chênée à Bey
ne , à une borne Servant de limites entre les propriétés des 
sieurs de Villenfagne et F. Franckson; de cette borne et de 
l’Ouest-Sud-Ouest à l’Est-Nord-Est, suivant le chemin de 
Chênée à Beyne , jusqu à un carrefour ; de ce dernier point 
longeant du Sud-Est au Nord-Ouest, le chemin de Neuf- 
court à la grande route de Liège à Aix-la-Chapelle, jusqu’à 
cette grande roule, point de départ.

Du ruisseau Pirghaye, jusqu’au point de départ, on longe 
les limites de la concession de Foxhalle.

Le pétitionnaire offre aux propriétaires fonciers , comme 
redevance fixe, cinquante centimes par hectare ou telle autre 
somme qu’il plaira au gouvernement d’arbitrer.

LA DÉPUTATION PERM AN ÈiYTJE
-DU

CONSEIL PROVINCIAL
US LIEGE.

EN EXÉCUTION DES LOIS DES 21 AVRIL 1810 
K ET 2 MAI 1837,

ARRETE :
1° Les collèges des bourgmestres et échevins de Liège, 

Beyne-Heusay, Queue-du-Bois, Fléron, Dison, Jupille et 
Romsée, feront afficher pendant 4 mois consécutifs, la 2mo 
demande en extension de concession ci-dessus analysée; ils fe
ront aussi publier cette demande chaque dimanche, à l’issue 
de l’office, devant la porte de la maison commune et de l’é
glise paroissiale.

2° Les oppositions et les demandes en concurrence seront 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du 4° mois de 
publication; il pourra être pris au bureau des mines de l’ad
ministration provinciale, plus ample connaissance de la de
mande dont il s’agit.

5° Immédiatement après l’expiration du quatrième mois 
les autorités susnommées, nous adresseront les certifi
cats constatant les publications et affiches , ainsi que les 
oppositions qui pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans deux des journaux de la pro
vince et expédié aux collèges prédésignés.

Fait à Liège, en séance le 24 août 1838.
Présens : MM. Bon Vandensteen , gouverneur- 

président, Delfosse , Scronx , Hubart, Lho- 
neux, Gouvy, Lekeu eLWarzée, greffier.

Pour.expédition conforme,
Le greffier provincial,

F. N. J. WARZÉE.

1E1TI
D UNE

BELLE EERME
A TIGNÉ3.

)

Le 30 AOUT 1838,à une heure de relevée,
Messieurs les enfans FRANCK feront VENDRE publique, 

ment et aux enchères, au bureau de la Mairie à Tignée , par 
le ministère du notaire DELIÉGE, U

LES IMMEUBLES
CI-APRÈS :

1er. lot. — Une MAISON, cour, étable à vaches, grande, 
écurie, étable de brebis, chartil, fournil avec cave, un beau 
jardin et deux prairies mesurant 3 hectares 40 ares, situé le 
tout contigu en Frumhy, commune de Tignée.

2me. lot, — 47 ares 94 centiares de prairie, située der
rière les Waides, commune de Tignée.

5me. lot. — Une MAISON, deux jardins et dépendances 
située au même lieu. 1

4me lot. — 56 ares 66 centiares de prairie, sise derrière 
les Waides , commune de Heuseux.

5me. lot. — 67 ares 75 centiares de prairie, au même lieu. 
6me. lot. — 21 ares 79 centiares de prairie, au même lieu! 
7me. lot. — 37 ares 4 centiares de prairie, commune dé 

Tignée.
8me. lot. — 17 ares 43 centiares de prairie, dit Thier Ha- 

mal, sise commune de Tignée.
9me. lot. — 50 ares 13 centiares de terre, derrière les 

Waides, commune de Tignée.
lOme. lot. — 17 ares 45 centiares de terre, au Trou de 

Heuseux, commune de Cerexhe-Heuseux.
Urne. lot. —54 ares 48 centiares de terre, au chemin des 

Bœufs, commune de Tignée et de Cerexhe-Heuseux.
12me. lot. — 43 ares 39 centiares de terre, au même lieu, 

commune de Cerexhe-Heuseux.
Ces immeubles forment une belle ferme ; les bâtimens sont 

solides et en bon état ; les fonds sont de bonne qualité.
Ils seront d’abord exposés en détail, puis en masse. — Les 

huit premiers lots sont contigus. 1135

BOURSES.
ANVERS . LE 27 AOÛT.

Anvers. Det. act. 104 li2 A Prusse. Em.â Berl.
» Del. diff.i 49 A Naples. Cert. Fai.

Empr. de 48 mill J 101 1 [2 A Et. Rom. Lev. 1852.
Id. de 30 mil!. 

Holl. Dette, activ.
91 3)8 à 1[2 Cert, à A. 1834. .

Rente rembours. . — CHANGES.
Autriche. Métalli. 106 1i2 A
Lots de fl. 100. . . 311 A Amsterd. C. jours.

» fl. 250. . . 458 A Id. 2 mois.
» fl. 500. . . 755 Rotterd. C. jours.

Polog. Lots fl.300. 117 Id. 3 mois.
» » fl.500. 158 et P Paris. . C. jours.

Brés. Em. L. 1834. 81 1|2 ld. 2 mois.
Espagne.Ardoin. . 19 3i4 à 5i8 P Londres. C. jours.
Dette passiv. 1834. — ld. 2 mois.

« Différée. . . 5 5|4 P Francfort. C. jours
Danejiarc.E.NoU'. 95 1|2 ld. 5 mois.

Dito à L............. 75 1[4 P Bruxelles el Gaud.

116 112 P
95 1|2 A

101 1|2 et P
100 lj4 P

1|2 > p. 

1|2 "1° p.

1|8 av. 
5|8 p. 
40[5 
40[ 1[2 
33 15ll6 
35 1[3 
1[8

Dette active 2 1[2 
Emp. Rolhschild. 
Fin courant. ... 
Emp. de 30 mill. . 
Id. de 37 mil. . 

Emp. de 1832 (4).' 
Act de la Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
S. de Comm, de c.
B. de Belgique: .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem.....................
Fléau................ ...
Hornu...................
Sclessin................
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu. 
Ougrée. . ... 
Sars-Longscham. J 
Chemin de Fer. .1
Vennes.................. j
St-Léonard. . . .i 
Chatelineau. . . .!
Verreries...............I
Betteraves............ I
Verrer. de Chart.1 
L’Espérance. . . .1

BRUXELLES, LE 27 AOUT.
55 A

101 5[8 A

91 1(2 
73 5|4 
97 1[2 

828

149 1(2 
140

127
100 1(2

125 1[2 

190

120

Brasseries. . .
Tapis..............
Fer d’Ougrée. 
Mutualité. .

C. Bruges. . 
Monceaux. . .
Act. Réunies.. 
Borinage. . . . 
Houyoux... . 
Papeterie. . .
Lits de Fer. . 
Luxembourgeoise 
Civile. . . . 
Herve. . . .
Ch. de Fer de Col 
Ch. de B., M. et B
Asphalt.............
Holl. Dette active 
Losrenten inscrit 
Autriche. Mélallii 
Naples. C. Falcon 
Espagne. Ardoin 
Fin courant. . . 
Prime un mois. 
Différée de 485( 
Idem de 1835. .
Passives............
Brésil. E. de Roth 
Borne. E. de 183-

116 3pS

100

53 iß 
100
106 3[8 

19 5(8

101 3|8

VIENNE , LE 20 AOUT.
Métalliques, M7 1[2.— Actions (le la Banque, 1436 1 2.

PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DU 27 AOUT.
La goelette anglaise John Remeley, v. de Montv.idéo, ch. de cuirs- 
Le koff belge Frederik, v. de Riga , ch. de bois et chanvre.
Le koff hanovrien Xeelust, v. deVVindau, ch. de bois.
La goelette anglaise Alacrity, v. de Londres , ch. de diverses maren. 
Le pleyt belge Deux-Amis, v. de Rotterdam, ch. de diverses march. 
La goelette norw. 2 Sodskende, v. de Bergen, ch. de stockfisch.

MARCHÉ DE LIÈGE DU 27 AOUT 1838.
Froment, l'hectolitre. 
Seigle, idem.

fr. 22 07. 
n 14 73.

Imprimerie de J.-Bte Nô*s*ht , rue du Pot-d’Or, N" 622, à Liège-
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